
Enjeux et objectifs

L'enseignement obligatoire du cinéma-audiovisuel engage l'élève dans un processus de découverte 
et d'approfondissement d'une pratique artistique et d'une culture cinématographique et audiovisuelle
sur un cycle de deux ans. Il s'attache à développer les compétences pratiques, la réflexion critique, 
les connaissances culturelles et historiques, la conscience des enjeux artistiques de la création 
cinématographique et audiovisuelle. Cet enseignement permet de poser la question de la place et de 
la fonction du cinéma dans une perspective plus large, celle de l'histoire des arts et de l'histoire 
sociale et culturelle. Il permet d'appréhender dans leur globalité les champs cinématographique et 
audiovisuel sans pour autant prétendre à l'exhaustivité ni à la préprofessionnalisation. Il associe 
pratique, analyse et fréquentation des œuvres notamment en salle, en recourant à des démarches de 
projet à la fois individuelles et collectives.

Au sein d'un établissement, cet enseignement partenarial est assuré par une équipe pédagogique 
associant avantageusement des enseignants de plusieurs disciplines ayant reçu une formation en 
cinéma-audiovisuel. Ces enseignants travaillent en relation étroite avec la ou les structures 
culturelles partenaires (salles de cinéma notamment) et un ou plusieurs intervenants professionnels 
(réalisateurs, scénaristes, monteurs, ingénieurs du son, etc.). Le croisement des approches et des 
compétences, la dimension partenariale, l'ouverture active sur le monde du cinéma et de 
l'audiovisuel sont constitutifs de cet enseignement. La rencontre avec des professionnels, la visite de
lieux culturels (salle de cinéma et notamment cabine de projection, studio de tournage), la 
fréquentation des œuvres cinématographiques en salle sur grand écran et dans leur format originel 
sont essentielles dans cette formation. Dans cette perspective, l'enseignement du cinéma-
audiovisuel doit s'appuyer sur les ressources de l'environnement culturel et tirer parti du calendrier 
des manifestations proposées : institutions, festivals divers, spectacles, expositions, etc.

Cet enseignement repose sur une articulation étroite entre pratique artistique et approche culturelle. 
Pour les élèves de la série littéraire, il vise les objectifs suivants :

• acquérir les principales notions théoriques et pratiques en matière d'images et de sons ; 
• découvrir et comprendre la notion d'écriture ; 
• s'approprier des méthodes et pratiques d'écriture en images et en sons ; 
• construire une culture cinématographique portant sur les grandes étapes et les principaux 

genres de l'histoire du cinéma et de l'audiovisuel ; 
• développer le regard et la réflexion critiques face aux œuvres cinématographiques et 

audiovisuelles. 

De la première à la terminale, l'enseignement s'articule autour de dominantes annuelles qui forment 
un ensemble complet, progressif et cohérent. La notion de plan qui a fait l'objet d'une étude 
approfondie dans le cadre de l'enseignement facultatif en classe de seconde est reprise en première 
pour aborder l'écriture et la mise en scène. Les questions et la pratique de la mise en scène et de la 
réalisation assurent la continuité avec la classe terminale plus particulièrement centrée sur le 
montage.
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Programme

Compétences de référence pour l'ensemble du cycle terminal

Tout au long du cycle terminal, l'élève développe des compétences d'ordre artistique, culturel, 
technique et méthodologique. En réalité imbriquées, ces compétences sont distribuées ci-dessous en
catégories distinctes par souci de clarté et d'efficacité.

Compétences artistiques et culturelles

L'élève est capable :

• d'avoir une vision synthétique des grandes étapes de l'histoire du cinéma et de l'audiovisuel, 
de mettre cette histoire en perspective avec celle des autres arts ; 

• de distinguer et d'analyser les différents modes et genres d'écritures cinématographiques et 
audiovisuels puis les principales pratiques et théories du montage ; 

• de maîtriser un vocabulaire technique et artistique approprié ; 
• d'identifier tant dans l'écriture que dans la réalisation l'expression d'un point de vue, c'est-à-

dire l'ensemble des choix et partis pris qui fondent le regard d'un auteur ; 
• de mesurer l'impact des innovations techniques sur la création cinématographique et 

audiovisuelle ; 
• d'associer dans sa démarche d'écriture et de réalisation les composantes techniques et 

artistiques indispensables à la cohérence et au sens du projet ; 
• de réinvestir dans une pratique personnelle tout ou partie des acquis de son cursus (formes et

démarches d'écritures puis choix et pratiques de montage) ; 
• de situer sa propre pratique d'écriture puis de réalisation ainsi que les œuvres étudiées par 

rapport aux courants et ruptures les plus représentatifs de l'histoire du cinéma et de 
l'audiovisuel, notamment en relation avec quelques écrits théoriques majeurs ; 

• d'être à l'écoute des autres, au service du projet, sans renoncer à défendre ses 
choix esthétiques ; 

• de justifier les contenus, la démarche d'écriture et de réalisation, en référence à des repères 
artistiques et esthétiques, et en fonction de choix personnels ; 

• de porter un regard critique sur son travail et sur celui des autres et d'apprécier le rapport 
entre intentions de départ et écriture aboutie, entre écriture et réalisation finale ; 

• d'avoir une démarche active de spectateur, de s'informer et de choisir parmi les propositions 
culturelles de son environnement, de construire sa propre cinéphilie. 

Compétences techniques et méthodologiques

L'élève est capable :

• de travailler de façon autonome et de s'insérer dans une équipe au service d'un projet 
collectif, de tirer profit du regard extérieur pour enrichir et faire évoluer son projet ; 

• de percevoir l'enchaînement des moments successifs de l'écriture, de lier les démarches 
d'écriture aux conditions concrètes de la réalisation, puis d'observer la diversité des aspects 
de l'écriture filmique et audiovisuelle tels que le montage les met en cohérence ; 

• de mobiliser ses connaissances et ses capacités pour les synthétiser dans un processus de 
création ; 

• de développer, sur les œuvres comme sur sa propre production, une démarche d'analyse 
consciente de ses outils et de ses méthodes, en faisant la part de son rapport personnel à 
l'œuvre et des critères plus objectifs ; 

• de pratiquer la recherche documentaire pour approfondir ses connaissances, nourrir son 
projet ; 



• d'élaborer une réflexion argumentée, de présenter avec clarté et précision son travail à l'oral 
comme à l'écrit, d'expliquer et de justifier ses choix, de participer à un débat. 

Évaluation des acquis des élèves

Les compétences présentées ci-dessus aident à construire une progression et à déterminer les 
critères pour l'évaluation. Celle-ci obéit aux grands principes suivants :

Elle porte sur les connaissances acquises dans l'analyse des œuvres et apprécie les compétences 
construites en analyse filmique :

• capacité à situer une œuvre ou un extrait dans ses contextes et dans l'histoire du cinéma en 
particulier ; 

• connaissance des procédés d'expression cinématographique ; 
• capacité à développer une démarche d'analyse et à proposer une interprétation fondée sur des

éléments signifiants. 

Elle porte sur les compétences acquises dans les travaux écrits préparant progressivement tout au 
long du cycle l'épreuve écrite du baccalauréat :

• écriture de scénario : capacité à raconter par écrit une histoire en images et en sons sur un 
thème imposé et à induire des enjeux dramatiques ; 

• élaboration d'un découpage technique d'un court fragment de scénario : utilisation des 
notions concernant la description et la définition technique des plans ; capacité à créer une 
mise en scène mettant en valeur une dramaturgie ; 

• rédaction d'une note d'intention : capacité à développer un argumentaire ; capacité à exposer 
un projet d'écriture à partir d'un thème (sujet 1) ou à construire un projet de réalisation à 
partir de l'analyse d'un scénario (sujet 2) ; capacité à justifier les procédés de réalisation qui 
découlent de ce projet. 

Elle porte sur les différentes étapes de l'écriture et de la réalisation, qu'il s'agisse d'exercices ou d'un 
projet mené à son terme dans le cadre de la pratique artistique, en appréciant :

• la pertinence des choix esthétiques et techniques ; 
• l'appropriation des connaissances acquises dans l'analyse des œuvres comme dans la 

réalisation ; 
• l'implication de l'élève dans l'équipe et son aptitude à occuper un ou des postes de travail. 

Elle prend en compte la capacité de l'élève à affirmer et à défendre son point de vue, ses partis pris 
d'écriture et de réalisation. Ce discours critique fait l'objet d'une évaluation spécifique à l'écrit avec 
la « note d'intention ». Il accompagne l'élaboration et la présentation orale des exercices pratiques. 
Le carnet de bord, obligatoire en terminale et initié précédemment, est l'un des outils qui permettent
à l'élève de construire progressivement ce regard critique.

Contenus : Classe de terminale

En classe terminale de la série littéraire, l'enseignement du cinéma et de l'audiovisuel réinvestit et 
consolide les acquis théoriques et pratiques antérieurs en matière d'image et de son. Il prolonge le 
travail engagé en classe de première sur l'écriture du film et les liens unissant écriture et tournage en
privilégiant la notion de montage. Le montage, considéré comme la « troisième écriture » du film, 
se définit comme l'opération qui consiste à passer de la discontinuité du tournage à la continuité du 
film achevé, à partir de l'assemblage et du mixage des éléments qui sont mis en jeu dans la 
fabrication et la réalisation du film. Ces éléments sont les rushes (image et son synchrone, image 
muette), les sons additionnels (ambiances, effets, doublage, bruitages), la musique et les effets 
sonores. Il s'agit de développer la conscience de l'articulation forte entre tournage et montage, 
essentielle pour la production de sens et la génération d'émotions dans le film achevé. Le montage 



apparaît ainsi comme le moment où tous les éléments issus de l'écriture et du tournage se répondent 
et se complètent pour construire la cohérence et l'unité du film.

L'approfondissement de la culture cinématographique et audiovisuelle par la rencontre avec des 
œuvres majeures du patrimoine et de la création contemporaine, resituées dans leur contexte 
historique, social et artistique, sera particulièrement éclairé par la perception du montage. La 
découverte d'œuvres cinématographiques et audiovisuelles contemporaines permet d'aborder des 
formes, des genres hybrides ou en rupture avec les grands courants.

La pratique artistique

À partir des acquis des années antérieures, l'élève prend conscience à travers sa pratique du 
processus global de l'écriture filmique. L'attention particulière portée au montage doit être conçue 
comme la découverte d'un savoir-faire et d'opérations spécifiques à travers des exercices courts, 
progressifs et variés permettant aux élèves d'explorer et d'approfondir des formes et des méthodes 
de montage aussi diversifiées que possible, quels que soient le support des images (pellicule, vidéo, 
numérique) et l'outil de montage : montage en parallèle à partir de rushes communs, construction et 
déconstruction d'images et de sons, modulations de rythmes de montage, travail sur les raccords, 
chutes, ponctuations, effets. Ces exercices s'accompagnent d'analyses comparées et sont éclairés par
la référence à des œuvres cinématographiques et audiovisuelles significatives. Il s'agit pour l'élève 
de se familiariser avec les outils de montage et de postproduction qui sont à sa disposition dans 
l'établissement, d'en prendre toute la mesure et de les utiliser au mieux dans la réalisation de son 
projet. Ce travail permet d'appréhender la complexité du montage, sa fonction de « dernière 
écriture » créative. Il conduit à une réalisation courte mais aboutie et assumée mettant en œuvre une
démarche globale qui intègre :

• des intentions définies par le scénario ; 
• la confrontation des élèves avec les réalités de tournage (économie, dispositif technique, 

lieux et décors, acteurs, équipe de réalisation) ; 
• le montage comme moment de créativité et de mise en cohérence ; 
• la confrontation des élèves avec un public. 

Cette réalisation peut mettre en œuvre des dispositifs divers d'images et de sons et aborder 
différents genres : fiction, documentaire, animation, essai. Elle est un des éléments qui servent de 
support au questionnement sur la démarche de création et sur l'engagement personnel de l'élève au 
moment de l'évaluation au baccalauréat. La pratique artistique en classe terminale ne délaisse aucun
des aspects de l'art des images et des sons : travail sur la scénarisation, le point de vue, le jeu des 
acteurs, sur la qualité de l'image et de la matière sonore. La notion de point de vue sera étudiée dans
ses différentes acceptions, étroitement liées : position de la caméra et point de 
« vision », focalisation (point de vue, point d'écoute) et construction cognitive du récit, parti pris et 
regard du réalisateur. La pratique doit permettre d'expérimenter les interactions entre les différents 
sons (bruitages, paroles, musique), leurs enchaînements et leur hiérarchisation. Au cours de ce 
travail, les élèves appréhendent la spécificité du montage sonore, les liens entre image et son dans le
montage en lien étroit avec l'analyse filmique et le travail sur l'histoire du cinéma et les théories du 
montage. La pratique artistique articule l'implication individuelle et le travail en équipe qui 
caractérise la création cinématographique et audiovisuelle.

L'approche culturelle

En classe terminale, l'approche culturelle du cinéma et de l'audiovisuel prend en compte les acquis 
de la classe de première, intègre naturellement l'étude des œuvres du programme limitatif, et se 
donne deux objets : l'étude des principales étapes et théories du montage, et celle des principales 
cinématographies contemporaines. Ces œuvres orientent notamment l'étude du montage sonore et 
des liens image/son dans le montage. À partir de films et d'extraits de films qu'il a analysés, comme 



à partir de ses propres réalisations ou de celles de la classe, l'élève apprend à lire et à comprendre 
les différents choix de montage, à en expliciter les effets, le sens et les enjeux.
Grâce à des temps de confrontation et de débat, l'élève formule plus précisément sa pensée, affine 
son esprit critique et développe son sens créatif.
Aussi l'année de terminale est-elle l'occasion, pour l'élève, d'approfondir sa culture en assistant à des
projections de films et d'œuvres audiovisuelles (notamment en lien avec le programme limitatif), à 
des interviews, à des rencontres avec les auteurs et les professionnels du cinéma et de l'audiovisuel, 
avec des critiques, mais également en travaillant sur des écrits critiques, des notes de tournage et de 
montage, des écrits d'artistes, des textes illustrant différentes théories de la réalisation et du montage
(S.M. Eisenstein, J. Renoir, R. Bresson, F. Truffaut, W. Wenders, etc.). Ces rencontres, ces travaux 
de recherche et d'analyse permettent notamment d'aborder quelques grandes problématiques 
esthétiques (celles du goût et du beau, de la relation entre art et technique, entre création et outils, 
par exemple), de réfléchir au statut de l'art, des images et des sons dans la société (le cinéma, la 
télévision, l'art vidéo, les nouvelles images), d'approfondir les démarches de création s'appuyant sur 
les nouvelles technologies. Ces approfondissements favorisent l'interdisciplinarité avec d'autres 
domaines artistiques et les autres disciplines enseignées au lycée, et permettent aux élèves de mieux
percevoir la cohérence de leurs études. Année charnière dans le parcours de formation, la classe 
terminale doit offrir une sensibilisation aux différents métiers et à l'économie du cinéma et de 
l'audiovisuel, et être l'occasion d'un bilan sur le cycle dans son ensemble.

Les principales étapes et théories du montage

Cette étude, directement liée à la dominante du programme de classe terminale, consiste à revisiter 
l'histoire et la théorie du cinéma sous l'angle du montage. Elle s'appuie sur l'étude d'œuvres et 
d'auteurs particulièrement représentatifs de l'importance et de la diversité des procédés du montage 
et qui ouvrent des pistes de variations et de croisements originaux. On peut citer à titre d'exemples :

• le plan unique des origines ; 
• D. Griffith et la naissance du montage hollywoodien ; 
• les expériences du jeune cinéma soviétique de D. Vertov à S.M. Eisenstein ; 
• le montage dans la production des grands studios hollywoodiens ; 
• les grandes théories critiques du montage (le « montage interdit » d'André Bazin) et leurs 

limites ; 
• la place éminente du montage dans l'œuvre de quelques grands auteurs (K. Dreyer, J. 

Renoir, O. Welles, R. Bresson, A. Hitchcock, R. Rossellini, A. Resnais, J-L.Godard, S. 
Kubrick par exemple) ; 

• le nouveau cinéma anglo-saxon (D. Lynch, D. Cronenberg, Q. Tarentino, A. Egoyan, etc.) ; 
• le montage comme scénarisation du réel à travers l'œuvre de quelques grands 

documentaristes (R. Flaherty, C. Marker, J. Rouch, R. Depardon par exemple.), le montage 
comme exploration plastique (P. Greenaway, Y. Pelechian, S. Bartas, J. Mekas, A. 
Sokourov), ou comme écriture globale intégrée à la fois au repérage, au scénario et au 
tournage (la « cinécriture » d'Agnès Varda). 

Les cinématographies contemporaines 

Cette étude prolonge et complète celle qui, en première, a porté sur les grandes étapes et les 
principaux genres de l'histoire du cinéma et de l'audiovisuel. Elle s'attache aussi bien aux 
cinématographies contemporaines déjà reconnues qu'aux formes et genres audiovisuels et 
cinématographiques relevant de la marge, ouvrant des failles à l'intérieur des codes dominants, et 
menant à l'expérimentation de pistes nouvelles dans l'art des images et des sons. C'est l'occasion de 
repérer et d'analyser les filiations directes ou indirectes avec quelques pionniers de l'avant-garde ou 
de l'expérimentation comme E. Von Stroheim, J. Renoir ou J. Casavettes, A. Warhol.
On peut citer, à titre d'exemples :



• les nouveaux auteurs du cinéma asiatique ou méditerranéen (L. Chan, W. Kar-wai, W. Bing, 
T. Kitano, K. Kurosawa, B. Joon-ho, A. Kiarostami, A. Gitaï, E. Suleiman) ; 

• le nouveau cinéma français (O. Assayas, X. Beauvois, A. Desplechin) ; 
• les nouvelles tendances du cinéma baroque (A. Ripstein, E. Kusturica, P. Almodovar) ; 
• les nouvelles façons d'écrire et de tourner avec les outils numériques, dans le cadre de 

formats audiovisuels (« petites caméras » d'Arte), mais aussi chez quelques grands auteurs 
(le dernier film d'I. Bergman, les derniers M. Mann ou J. Cameron) ; 

• l'émergence de formes contemporaines d'écriture du « moi » en images et sons, et la 
complexité de ce nouvel « espace autobiographique » entre différents médias et supports (A.
Cavalier, J. Morder, J. Caouette, J. Van der Keuken, S. Dwoskin) ; 

• les formes hybrides du nouveau cinéma européen et indépendant américain, entre réel et 
fiction (K. Loach, R. Guédiguian, L. Cantet, J-L. et P. Dardenne, B. Dumont, G. Van Sant), 
entre cinéma et multimédia (J-L. Godard, C. Marker, P. Greenaway). 

La réalisation du dossier en vue des épreuves du baccalauréat repose sur une articulation étroite 
d'une approche artistique et d'une approche culturelle. En s'appuyant sur le programme de l'année, 
axé sur la notion de montage mais prenant également en compte les acquis de la classe de première, 
l'élève élabore progressivement ce dossier en y intégrant l'ensemble des éléments personnels et 
collectifs qui témoignent de son parcours et de ses apprentissages. Ainsi, chaque élève constitue 
progressivement un ensemble comprenant carnet de bord et production audiovisuelle :

• le carnet de bord rend compte des recherches et des éléments d'analyse en relation avec les 
différentes questions abordées dans l'année ; 

• la production audiovisuelle est une forme courte, librement choisie mais aboutie, intégrée ou
non à un travail collectif, éventuellement accompagnée d'essais, de variantes ou de formes 
intermédiaires. 

L'élève apprend à élaborer et à présenter à l'oral les diverses productions écrites et audiovisuelles 
qui serviront de support à l'interrogation au baccalauréat.
L'utilisation des Tice permet aux élèves d'aller plus loin non seulement dans leurs recherches 
documentaires et la présentation qu'ils peuvent en faire (sites internet, DVD, cédéroms), mais aussi 
dans l'exploration de nouvelles démarches créatives et formes artistiques (scénarii interactifs, 
écriture multimédia, jeux sonores et plastiques).
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